
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Titre II Article III. 65 nouveau

Déposée par  Monsieur Olivier Duhamel
Qualité : - Membre
                       Madame Pervenche Berès
                       Suppléante  -

______________________________________________________________________________________

Modifier comme suit :

Article III-65 (nouveau)

Dans le cadre de la réalisation du marché intérieur, la loi ou la loi-cadre européenne
établit les mesures relatives à la création de titres européens en vue d'assurer une
protection uniforme des droits de propriété intellectuelle à travers l'Union, et à la mise en
place de régimes d'autorisation, de coordination et de contrôle centralisés au niveau de
l'Union. Les régimes linguistiques des titres sont établis par une loi européenne du
Conseil adoptée à l'unanimité sur proposition de la Commission. Il statue après
consultation du Parlement européen.

_______________________________________________________________________

Justification : Le Parlement européen est colégislateur


